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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 12875

Texte de la question

Mme Muguette Jacquaint attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale
sur les incidences particulierement negatives nees des conditions d'application du decret no 87-289 du 27 juin
1987 relatif aux titres de sejour et pieces exigibles des travailleurs migrants residant en France pour l'attribution
des prestations familiales. La presentation par les allocataires « etrangers » de la photocopie de leur nouveau
titre de sejour apparait deja comme une mesure discriminatoire, pour les migrants communautaires, et ceux des
pays tiers et plus particulierement lorsqu'ils sont detenteurs d'une carte de sejour a validite de dix ans, donc
automatiquement renouvelable. La CAF de Lille ayant manifeste l'exigence que la photocopie d'une carte de
sejour (par ailleurs toujours en cours de validite) soit certifiee par les services de police, la prefecture ou ses
guichets, nous avons saisi une nouvelle fois le ministere de la solidarite, de la sante et protection sociale. Il est
en effet insupportable que les migrants soient astreints a des formalites supplementaires autres que celles
reservees aux nationaux, sous peine de la suspension des prestations, c'est-a-dire de la reduction des revenus
de la famille. Est-il du role des caisses de securite sociale de se transformer en bureaux annexes de police ?
Cette situation est contraire aux dispositions en vigueur depuis 1972 sur la simplification des formalites
administratives. Elle lui demande les mesures qu'il entend prendre pour qu'aucune discrimination administrative
ne soit imposee aux migrants contraire a l'egalite devant la loi.

Texte de la réponse

Reponse. - Pour le benefice des prestations familiales et en application des articles L 512-1 et L 512-2 du code
de la securite sociale, les personnes etrangeres doivent etre titulaires de l'un des titres de sejour exiges d'eux en
vertu, soit de dispositions legislatives ou reglementaires, soit de traites ou accords internationaux pour resider
regulierement en France. Les titres de sejour exigibles des personnes etrangeres sont ceux enonces par
l'ordonnance no 45-2658 du 2 novembre 1945, les textes communautaires et differents accords particuliers liant
la France a certains Etats ou principautes. La presentation du titre de sejour a l'organisme debiteur resulte de
l'application des dispositions legales du code de la securite sociale. Il ne s'agit pas de creer un traitement
discriminatoire des demandes deposees par les etrangers, mais d'apprecier une difference de situation de fait
pour les communautaires et juridique pour les ressortissants etrangers non communautaires. Il est precise a cet
egard que les instruments de droit international (les conventions et recommandations de l'OIT) designent les
travailleurs migrants et leur famille comme les personnes admises regulierement, a titre permanent en qualite de
travailleurs migrants et les membres de famille autorises a les rejoindre ou accompagner. S'agissant des
communautaires, les titres et documents des ressortissants CEE ont un effet declaratif - non pas des droits aux
prestations familiales subordonnes a l'observance des articles du code de la securite sociale precites - mais du
droit a l'etablissement dans un pays membre. Des lors, afin que la securite sociale puisse valablement
reconnaitre le ressortissant comme relevant de son regime interne, il importe que ce meme ressortissant
materialise son droit a l'etablissement en accomplissant les formalites du sejour prevues a cet effet, faisant ainsi
valoir aupres des autorites du pays membre son intention de s'etablir durablement. La reglementation
communautaire prevoit l'accomplissement par le ressortissant de ces formalites et la delivrance d'un titre de
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sejour (directive du conseil du 15 octobre 1968). De plus, l'obligation legale de presenter l'un des titres exigibles
pour resider regulierement et de maniere permanente permet aux organisme debiteurs de distinguer le touriste
de celui qui, s'etablissant durablement, a vocation a beneficier du droit interne des prestations familiales.
S'agissant des pieces justificatives requises pour l'ouverture de tous droits aux prestations familiales, les
documents originaux doivent etre presentes. Afin de ne pas en dessaisir l'allocataire, les caisses d'allocations
familiales n'en retiennent que la copie. Lorsque seule une photocopie est presentee sans piece originale,
certains organismes, dont la caisse d'allocations familiales de Lille, demandent la certification de cette copie.
Ces exigences valent pour tout allocataire quelle que soit sa nationalite. Les organismes de securite sociale
responsables du juste emploi des fonds publics ne sauraient liquider des droits instruits sur la base de
documents n'ayant aucune valeur juridique. Il s'agit la de l'application de principes comptables fondamentaux et
non de suspicion a l'encontre des familles allocataires. Pour ce qui est des renouvellements de carte de sejour,
l'organisme debiteur doit de la meme facon etre en mesure de distinguer la personne prolongeant sa residence
en France de celle quittant le territoire national. Le droit des prestations familiales comporte en effet une
condition de residence permanente en France (art L 512-1 du code de la securite sociale). La presentation du
recepisse de demande de renouvellement du titre de sejour delivre a la personne ayant entame les demarches
necessaires a ce renouvellement permet conformement au decret du 27 avril 1987 le maintien des droits. La
egalement, le recepisse lui-meme doit etre presente (une copie de ce recepisse est conserve par la caise
d'allocations familiales). Nonobstant ces dispositions, l'application de la reglementation ne doit pas conduire a
suspendre des droits aux titulaires de ces recepisses de renouvellement lorsqu'ils sont presentes aux
organismes. L'honorable parlementaire est invite a faire connaitre a mes services les cas qui ne lui paraitraient
pas conformes aux principes ci-dessus exposes. Ils feront l'objet d'un exament attentif avec la collaboration
toujours diligente des organismes debiteurs de prestations familiales.
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